
Contenants faisant l’objet d’une consigne
Les plastiques numéro 6 vont aux déchets,  
car ils ne sont pas recyclables 
Peinture, piles, produits électroniques, etc.
Masques, résidus domestiques dangereux (RDD)  
et leurs contenants

MATIÈRES REFUSÉES 

ATTENTION  Rassembler les sacs  et les emballages  de plastique dans un seul sac pour éviter qu’ils ne s’envolent  au vent !


